
Burundi : des "églises" servant à l'enrichissement de leurs dirigeants

  @rib News, 19/05/2016  â€“ Source XinhuaBurundi : certaines confessions religieuses accusÃ©es de "viser l'acquisition des
 richesses" Quelques  personnalitÃ©s Ã  la tÃªte de certaines confessions religieuses reconnues  officiellement au Burundi
"visent l'acquisition des richesses" au lieu de mettre  en avant une mission de vocation pour rapprocher leurs fidÃ¨les, a
affirmÃ© jeudi  Ã  Bujumbura le porte-parole du ministÃ¨re burundais de l'IntÃ©rieur et de la  Formation Patriotique, ThÃ©rence
Ntahiraja. 
 M. Ntahiraja,  qui s'entretenait avec Xinhua sur l'Ã©tat des lieux des confessions religieuses  agrÃ©Ã©es par la loi, s'est
gardÃ© cependant de pointer du doigt les personnalitÃ©s  incriminÃ©es en la matiÃ¨re.  "En regardant  de prÃ¨s le
fonctionnement des confessions religieuses au Burundi, on relÃ¨ve  certes celles qui sont dirigÃ©es par de vrais
responsables mettant en avant une  mission de vocation, alors que d'autres se lancent dans ce domaine, pour aller 
s'enrichir Ã  travers la recherche des moyens financiers", a-t-il prÃ©cisÃ©.  Les querelles  intestines enregistrÃ©es dans
certaines confessions religieuses sont consÃ©cutives  Ã  cette situation, a-t-il ajoutÃ©, en faisant remarquer que certains
dirigeants  religieux violent les statuts dont ils sont eux-mÃªmes les auteurs lorsqu'ils  arrivent en fin de leurs mandats
respectifs.  "Ici, le nerf  de la guerre est le contrÃ´le de l'argent", a dit M. Ntahiraja, en laissant  entendre que le combat
pour le leadership est inhÃ©rent au fait des avantages  financiers mis en avant dans certains lieux de culte.  Le Burundi 
abrite 573 confessions religieuses implantÃ©es essentiellement dans les centres  urbains dont la ville de Bujumbura. 
Selon la loi en  vigueur portant cadre organique des confessions religieuses au Burundi, les  ressources financiÃ¨res
d'une confession religieuse proviennent des contributions  des membres, des offrandes, des dÃ®mes, des revenus des
activitÃ©s propres, des  dons et des legs.  M. Ntahiraja a  reconnu que le ministÃ¨re de l'IntÃ©rieur fait face Ã  la persistance
de la  problÃ©matique de violation de la loi rÃ©gissant les confessions religieuses,  particuliÃ¨rement en ce qui concerne le
respect de la distance devant sÃ©parer le  siÃ¨ge de deux confessions religieuses.  D'aprÃ¨s la  lÃ©gislation burundaise en
la matiÃ¨re, une distance d'au moins un kilomÃ¨tre entre  les siÃ¨ges de deux confessions religieuses distinctes est
exigÃ©e en milieu  rural, alors que seulement 500 mÃ¨tres de distance sont obligatoires en milieu  urbain.  L'autre 
manquement enregistrÃ©, a-t-il dÃ©plorÃ©, est la violation de la loi en ce qui  concerne la clause interdisant des cÃ©lÃ©brations
et des animations religieuses  dans des mÃ©nages pris comme lieux de culte.  De telles  dÃ©faillances, a-t-il notÃ©, obligent
notamment les administrations territoriales  locales Ã  sÃ©vir de maniÃ¨re rÃ©pressive contre les contrevenants en la
matiÃ¨re.  Quant Ã  la  position du ministÃ¨re de l'IntÃ©rieur face Ã  des "guÃ©guerres enregistrÃ©es  aujourd'hui Ã  l'interne de
certaines confessions religieuses sous forme de  rÃ©bellion" contre les directions lÃ©galement Ã©tablies, M. Ntahiraja a
indiquÃ© que  souvent au Burundi, le nÅ“ud du conflit est que certains dirigeants religieux,  arrivÃ©s en fin de mandat, se
refusent Ã  la tenue des assemblÃ©es gÃ©nÃ©rales  Ã©lectives pour Ã©lire leurs successeurs.Â  
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